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	               Antsirabé, le 08 novembre 2007


	




PARENTS AU CONSEIL DE CLASSE
A L'ECOUTE ET PORTE-PAROLE
Les représentants des parents jouent un rôle très important.

Le CONSEIL de classe, de collège ou du lycée, présidé par le chef d'établissement ou son représentant, se réunit une fois par trimestre. Il comprend les professeurs de la classe, les délégués d'élèves et de parents, la conseillère d'éducation et d'orientation. Les représentants des parents y font figure de porte-parole, de co-éducateur, d'animateurs...

De plus, les parents forment un lien entre les professeurs, l'administration de l'établissement et la famille de chacun des élèves. Le délégué parent doit donc s'informer de la vie de la classe, des difficultés, prendre l'avis des parents des élèves et tenir compte, le cas échéant, de leurs propositions.

Dès que le représentant des parents est désigné, il doit s'assurer que l'établissement a bien communiqué son nom aux parents de la classe et se procurer l'adresse de ces derniers. Il doit prendre contact avec les élèves et leurs parents en organisant, par exemple, des réunions préalables avant chaque conseil ou en tenant une réunion en début d'année et une autre (si possible) en fin d'année. Le délégué peut également interroger les parents à l'aide d'un questionnaire qui portera sur le fonctionnement de la classe, les conditions d'enseignement et de vie scolaire, le comportement de l'enfant dans la classe, sur les souhaits... A l'aide de ce questionnaire, les parents indiqueront les interventions qu'ils souhaitent que le délégué fasse devant le conseil de classe.

UN ROLE DE CO-EDUCATEUR
Durant le conseil de classe, il n'est pas toujours facile de s'exprimer. Raison de plus pour être préparé, informé de l'attente des parents, des jeunes et de ce qui se passe dans la classe. 
Reste à rendre compte des travaux du conseil de classe. Attention : chaque membre est tenu au devoir de réserve, ce qui exclut toute information nominative, ou suffisamment précise, qui mettrait en cause, même indirectement une personne ou les propos de cette personne. Ceci n'empêche pas d'adresser un compte-rendu, un bilan très court, aux parents. Mais ne doivent pas y figurer les appréciations personnelles d'un professeur sur un élève. Parfois, il peut être envoyé avec le bulletin scolaire. Le délégué répond aussi aux parents qui lui auront adressé des remarques sur des décisions.

Le Principal
Jean-Michel CAYROL
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COUPON RÉPONSE A RETOURNER AU SECRÉTARIAT

Mme, M ……………………………………. Parent de l’élève …..………………… Classe :…………

Téléphone : …………….……………..Mèl :…………………………@……………….

Se porte candidat à la fonction de représentant des parents au conseil de classe.
J’autorise l’établissement à communiquer mes coordonnées aux autres parents de la classe.
A Antsirabe le :






Signature :
	BP 141 Antsirabé MADAGASCAR
	Tél: (261) 20.44.485.05 - Fax : (261) 20.44.495.05
	Mèl: college.jva@moov.mg


Site : http://www.collegejulesverne.mg

